
 

CONDITIONS POUR UNE INTERVENTION EN APPUI-CONSEIL 

DU SEC – COÛT ET PRISE EN CHARGE  

LES PAYS-CIBLES DU SEC  
EN 2025: 

En Afrique: Bénin, Maroc, Rwanda 

En Asie: Cambodge, Népal 

En Amérique latine: Bolivie, Honduras 

 

Pour les interventions en appui- 
conseil du SEC dans un pays-cible, veuillez 
contacter le coordinateur SEC local. 

 

Pour les interventions de conseils du SEC 
dans un pays non-cible : les conditions 
mentionnées à gauche s’appliquent. 

CONTACTEZ-NOUS 

Senior Expert Contact 
Swisscontact 
Swiss Foundation for  
Technical Cooperation 
Hardturmstrasse 134 
CH-8005 Zurich 

 

Tél. : +41 44 454 17 17 
sec@swisscontact.org 
www.seniorexpertcontact.org 

 

Janvier 2025 

Qui PME, institutions et organisations peuvent déposer leur candidature 

auprès du SEC pour demander l’appui d’un expert s’ils ont besoin 

d’une expertise technique pour dépasser les obstacles économiques 

et/ou structurels auxquels ils sont confrontés. Plus de 700 experts 

spécialisés dans les domaines techniques transmettent leurs compé-

tences et connaissances bénévolement lors d’interventions en appui-

conseil dans le cadre du SEC.  

Quoi Les interventions d’appui-conseil à court terme de nos experts se 

traduisent par une assistance pratique et rentable et se soldent par 

une amélioration de la qualité des produits, des processus de travail 

plus performants, de meilleures conditions de travail, une compétiti-

vité accrue et la création d’emplois.  

Quand Une intervention d’appui-conseil du SEC peut durer de 2 à 12 se-

maines. Le moment et la durée de l’intervention d’appui-conseil sont 

définis par le client et dépendent de la disponibilité de l’expert.  

Comment Veuillez nous contacter pour recevoir le formulaire de requête-client. 

Après avoir reçu et accepté votre requête détaillée, nous allons iden-

tifier un expert disponible ayant le profil adéquat. Une fois que vous 

aurez approuvé le CV de l’expert, nous nous chargerons de la logis-

tique pour que l’expert atteigne le pays de destination. Les contrats 

avec le SEC sont signés.  

Coûts Votre contribution financière s’élève à CHF 8’000.  

Ce montant couvre les coûts du SEC pour les frais suivants :  
• Les vols internationaux de l’expert 

• L’assurance de voyage de l’expert 

• Les coûts administratifs 

• Le service de l’appui-conseil complet de l’expert 

 Par ailleurs, vous êtes tenu de fournir à l’expert pendant sa mission 

en appui-conseils : 

• Les repas et l’hébergement 

• Les frais de transport local  

• L’organisation de la logistique  

• Une supervision et un contact principal  

https:/https:/seniorexpertcorps.org/fr/unsere-dienstleistung/koordinationsstellen/

